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lJ)l 

-Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Préaident de la République 

Vn les articles 23, 48, 66, 90, 132, 134 et 154 de la Constitution; 

Vu les. Lois des 24 Octobre 1876, 3 Août 1903, 27 Août 1913, 6 Août 
l!l24, 13 Août 19~8, 7 Septembre 1948 et le Décret du 27 Janvier 1959 
modifia-nt la Loi du 21 Ao.ût 1862 et le Décret-Loi du 23 Septembre 
193;5 sur la régie des impositions directes; 

Vu la Loi du 6 Juin 1924, créant l' Administration Générale des 
Contributions; 

Vu ]es Lois des 27 Juillet 1951 sur l'institution Conununale, l.O 
S~pter.obre 1953 créant la ta~e interne sur les Propriétés Bâties et 
27 Novembre 1959 se rapportant à la Contribution de Solidarité; 

Vu _le Décret-Loi du 9 Décembre 1938 instituant la Caisse d'Assis
tance Sociale; 

Vu !'Arrêté du 13 Octo.bre 1932 et les Décrets-Lois des 14 Octobre 
1941 et 31 AoO.t 1942 confiant à l' Administration Générale des Con
tr :butions la perception des taxes et impôts communaux et assurant 
leur prompt recouvrement; 

Considérant que la redevance communale dénommée «Impôt Loca
t:f» a suscité, du fait de cette appellation impropre, de constantes ré
crirr.inations de la Part des propriétaires occupant leur maison; 

C~1ru;idérant que les Lois qui régissent cet Impôt ne répondent pas 
at1x exigences de la fiscalité moderne et qu'il convient de les y adap
ter; 

Considérant qu'il importe de fixer les règles indispensables à une 
imposition équitable et rationnelle des Propriétés Bâties; 

Sur Ie rapport des Secrétaires d'Etat de l'intérieur et de la Défen3e 
Nationale, des Finances et des Affaires Eeonomiques, du Commerce 
et cle l"Industrie; 

Et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat; 

A Proposé 

Et l' Assem.olée Légis1ative a voté la Loi suivante : 

'Artfole ler_-A partir de la promulgation de la présente Loii l'im
pôt Locatif est remplacé par un Impôt Communal dé'nommé: «CON
TRIBUTION FONCIERE DES PROPRIETES BATIES». 

Article -2.~Toutes constructions pouvant abriter des personnnes 
ou d~s :Oi~~s'; O:Ccui)éës ou no:n, habitées par leurs propriétaires ou en 

lo:-ation, situées dans les villes ou bourgs de la République, j~ql\l'~ 
un kilomètre de Ieurs limites ·et dont la valeur loeative annuelle· es~ 
inférieure ou égale à MILLE DEUX CENTS GOURDES (G. 1.200.0())'
snnt assujetties à la Contribution Foncière des iPropriétés Bâties éva~ 
luée Com....'"'D.e suit: ·· : 

. ~-- ~ ... 

4% de leur valeur locative annuelle pour les constructions ayant 
.-..c<'P.s sur les rues ou routes macadamisées, bétonné'es o~ asph~ltêes; 
3%% de leur valeur locative annuelle pour les constructions ayant 
ac<'ès sur les rues ou routes bordées de caniveaux; 

3% de leur valeur locative annuelle pour les ëonstructiohs ay~t 
ctrt·è~ sur des rues ou routes construites. 

Les taux. ti-:desst.ts sont augmentés de 1 % pour la tranche de"- v~
let.tr locative annt.telle comprise entre G. 1.200.00 et G. 6.000.00 i~cl1,1-
sivement et de 2% pour le surplus. 

La valeur locative est le prix auquel l'immeuble est effectivement 
loué ou celui que le propriétaire chercherait à retirer de son immeuble 
s'il voulait le louer. · -

Néanmoins ne sont pas assujetties à la Contribution Foncière des 
Propriétés Bâties, les immeubles occupés par leurs propriétaires pt 
dont l'estimation locative annuelle est inférieure à CENT QUATRE 
VINGTS GOURDES. . 

Seront également exonérés: 

1o) Les propriétaires dirigeant dans leur propre maison un éta,blis
sement d'Enseignement reconnu d'Utilité Publique depuis CLNQ 
années au moins; 

2o) Les immeubles de l'Etat ou ceux des Communes; . 

3o) Ceux appartenant à l'Eglise Catholique ou autres ~.ç.{'_ 
connus et servant soit au Service du C1•1+ ... •• .. ::}1'. à !~ion des Mi-,..,,,,., ., - ,, 
nistres a<;sermentés de C'J.lî.é. 

..... Jf-'> 

4o) Les Et:fniissements de Bienfaisance ou de secours .reconnus 
d'Utilité -l'ublique; 

___ 5c-.ff.es immeubles appartenant aux Syndicats, Associations Cultu
relles, non productifs de revenu. 

,- Article 3.-La Contribution Foncière sera perçue, compte tenu des 
exemptions légales, pour les constructions ayant accès sur les routes 
asphaltées reliant Pc.rt-au-Prince à Carrefour, Port-au-Prince à la 
Croix des Missions, Port-au-'Prince à Kenscoff. 

Sont également assujetties à cette contribution, "c.~ites construc
tions situées en dehors. des limites prévues et dont L1. valeur locativ:e 
annuelle est égale ou supérieure à SIX CENTS GOURD7<;. · 

Elle est exigible de l'occupant, qu'il soit propriétaire, _fermier ou 

locataire. 

La quittance délivrée par !'Office des Contributions au fermier ou 
au locataire pour compte du propriétaire ne pourra jamc:is être con
teo;tée par ce dernier et son montant sera déductible des 1oyers: 

Article 4.-Les maisons construites ~41'. <les te.i:rains affermes soni
imposables au nom du bailleur, si à la fin du p;il ~11~ doivent re~e'. 
ni.r au propriétaire du sol sans indemnité ~Iles .sont imposable~ -~~ 
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.1om du preneur, si à l'expiration du bail celui-ci est auto.risé à les 
~nlever ou à :ies céder au propriétaire. 

Article 5.-Les immeubles loués meublés bénéficieront d'une ré
duction de la Contribution Foncière, en proportion de la valeur de.s 
meubles meublants, sans que cette réduction ne soit supérieure à 1/5 
du mont<.nt annuel des loyers. 

Article 6.-Un recensement général sera entrepris au moins tous 
les CINQ ans par !'Administration Communale, conjointement avec 
l'Office des Contributions en vue de l'enrôlement des nouvelles cons
tructions et, s'il y a lieu, de la revision des anciennes estimations. Ce
pendant, tout enrôlement ou revision devenu nécessaire en cours d'ex
erciC"e pourra être entrepris, à n'importe quel moment !!)ar l' Admi
ni<;tration Générale des Contributions. 

Article 7.-Pour déterminer la valeur locative annuelle des immeu
bles en location, les représentants des Contributions et de l' Admini:;
tration Communale, se feront communiquer les baux à ferme, ou re
çus de loyers en vertu desquels sera établie la fiche de déclaration. 
dûment signée du locataire ou de son représentant. A défaut de ces 
pièces, la valeur locative annuelle sera déterminée eonformément aux 
a:-ticles 10 et 11 de la présente Loi. 

En cas de refus ou d'incapacité de signer, menüon en sera faite sur 
la fiche de déclaration. 

Cette fiche de déclaration, dressée dans les condfüons ci-dessus 
~vues, fera foi en justice jusqu'à preuve contraire. 

Article 8.-Sera, néanmoins, écarté tout contrat de loiuage conclu 
.m raison de circonstances spéciales, ·telles celles ayant trait, notam
ment, au caractère précaire de l'occupation, à la parenté des parties 
contractantes, à des collusions d'intérêts, aux compensations pour 
grosses réparations ou autres travaux à effectuer ipar le locataire: ou 
lorsque le prix qui y figure n'est pas en rapport avec le cours actuel 
des loyers. Dans ce cas la valeur locative sera déterminée comme il 
est stipulé à l'article suivant. 

Article 9.-La valeur locative des immeubles occupés par leur pro
prir.taire pourra être déterminée de gré à gré par les occupants et les 
représentants des Contributions et de l' A·dministration -communale, 
'30it par comparaison avec d'autres immeubles dont le loyer aura Pt.é 
r~gulièrement constaté ou sera notoirement connu, soit par voie d'ap
préciation, soit en considérant UN pour CENT de la valeur véna1e 
de J'immeu ble comme prix du loyer mensuel. 

Article 10.-En cas de désaccord entre les parties, iJ sera formé 
une Commission Spéciale d'évaluation composée d'un représentant 
du Département du Commerce et de !'Industrie, d'un Inspecteur des 
Contributions et d'un Ingénieur des Travaux Publics, qui procèdera 
à une nouvelle expertise ·de l'immeuble. 

·Les prévi;;:;~ de,_,~~:ticle 9 de la présente Loi serviront de base 
à la Commission pour cette nùtti~!.; ~stimation. 

Le propriétaire sera invité à participer ou i,.· <.e. faire représenter 
aux délibérations de cette Commission. 

. ' 

Article 11.-Les nouvelles constructions non encore occui-é..-.~:,._bien 
qu'achevées, celles occupées en partie, parce qu'inachevées, _ ,;it 
l'objet d'une estimation provisoire qui sera re\ isée, à partir de la 
date de leur occupation ou de lellil' achèvement. Dans l'un ou l'autre 
·Cas, fa Cont·ri'hution Foncière des propriétés bâties sera réclamée pour 
le nombre de mois restant à courir jusqu'à la fin de l'exercice. 

Arti-cle 12.-Les propriétaires ou leurs représentants sont obligés 
rle déclarer à l'Administration Générale des Contributions toutes nou
velles constru:ctions, additions de constructions, en vue de leur en
Tôlement ou des modifications à apporter au rôle, et la Contribution 
Foncière des Propriétés Bâties sera réclamée pour le nombre de mois 
restant à courir. Faute par eux de s'y soumettre, ils seront astreints 
à payer la totalité de l'exercice, les surtaxes et tous autres frais, le 
cas échéant. 

La Contribution Foncière des Propriétés Bâties sera également récla
mée pour des exerdces antérieurg, s'il t!St établi que les changements 
énumérés au paragraphé précédent remontent aux suo;dits exercices. 
n en sera de même des nouvelles constructions, si elles ont été aC'he
vées ou sont occupées depuis, quoiqu'inachevée,; 

Article 13.-Le contribuable a jusqu'au 30 Septembre pour pré
senter à l'Office des Contributions, toutes réc.arnations devant en· 
traîner diminution de la Contribution Foncière des Propriétés Bâties, 
compte en sera tenu à l'élaboration du rôle du prochain exercice. 

Article 1'4.-La Contribution Foncière et la Taxe Interne sur les 
Propriétés Bâties sont payables en même temps, chaque année, du 1er 
Octobre au 31 Mars pour l'exercice en cours, sous peine de la surtaxe 
de 10% par mois ou fraction de mois de retard, ce, jusqu'à ce que 
la surtaxe ait atteint 100%. Cependant la contrainte prévue à l'article 
8 de la Loi du 6 Juin 1924 pourra être décernée a n'~mporte que! mo
ment contre les retardataires, conformément aux Décrets-Lois des 11 
Janvier 1936 et 31 Août 1942, assurant un prompt recouvrement d~ 
recettes internes et communales. 

Sur la quittance seront ajoutés !'Assistance Sociale, la Contribution 
de Solidarité et les Droits de Timbres. 

Article 15.-Une taxe de ONZE GOURDES, monnaie légale, ad
ditionnelle à la Contribution Foncière des Propriétés Bâties sera per
çue tous les DIX ans ·au profit des Conseils Communaux pour couvrir 
les frais de numérotage des maisons de leur Commune. Celles déjà 
numérotées seront exonérées de cette taxe pour Ia décade s'étendant 
de 1956 à 1966. 

Pour les constructions nouvelles, elle sera exigible en même temps 
que le Droit d'Alignement. 

Article 16.-Les créances de la Commune pour taxes, impôts-- et 
contributions sont privilégiées. 

Ce privilège qui porte sur la généralité des meubles et effets du 
contribuable, en quelque lieu qu'ils se trouvent, s'exercera avant tous 

autres excepté celui de 1'Etat. 

Article 17.---Le droit de poursuivre, s'il y a lieu, la perception de 
toute somme additionnelle provenant du fait d'erreurs, d'amendes, 
de surtaxes, d'omissions ou pour toute autre raison, est réservé à 
l'Admini.stration Générale des Contri:butions. Par voie de réciprocité, 
il sera fait droit à tourte demande de restitution présentée par le con
tribuable pour des valeurs qu'il aura versées indûment. 

Article 18.-Sur la réquisition du Directeur Général des Contribu
tions ou de son représentant et sur le vu de la contrainte, le Conser
vateur des Hypothèques sera tenu de prendre une inscription hypo
thécaire sur l'immeuble pour lequel la Contribution Foncière des 
Propriétés Bâties n'a pas été payée. 

La radiation de cette inscription sera subordonnée à la présentation 
au Conservateur des Hypothèques de la quittance délivrée par l'Of
fice des Contributions, attestant paiement de la Contribution, laquelle 
quittance vaudra mainlevée. 

Article 19 . .,--Aucune vente d'immeuble, aucun acte hypothécaire 
ou autres relatifs aux droits immobiliers ne seront reçus par les 
notaires, si l'intéressé ne communique un certifi.cat de l'Office des 
Contributions, attestant que l'immeuble n'est grevé d'aucune charge 
fiscale. 

Ce certificat dont il sera fait mention dans l'acte, sera délivré sans 
frais par l'Office des Contributions. 

Le Notaire qui aura contrevenu aux dispositions du présent article 
sera condamné par le Tribunal Civil, à la requête du Directeur Géné

E<'al des Contributions à CINQ CENTS GOURDES -d'amende pour 
chaque acte, recouvrable par voie de contrainte conformément à l'ar
ticle 9 de la Loi du 31 Août 1942. En cas de réeidive, la :peine sera 
doublée et le Notaire destitué. 

Article 20.-Aucun acte translatif ou déciaratif de droit de pro
priété ne sera reçu par le Bureau de !'Enregistrement et de la Con
servation Foncière s'il n'est accompagné du- Certificat prévu au 1er. -
alinéa de l'article précédent. 

Article 21.-Toutes les procédures, toutes les opérations· r~latives 
à l'Impôt Locatif, déjà entamées par l'Administràtion Générale des 
Contributions, seront poursuivies conformément à la présente Loi. 

Article 22.-La présente Loi abroge toutes Lois ou dispositions de· 
Lois, tous Déc!"ets-Loi.:: O\l dispos~tions de Décrets-Lois, tous Décrets ou 
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dispositions de .Décrets qui lui sont contraires et sera exécutée à la 
diligence des Secrétaires d'Etat de !'Intérieur et de la Défense Natio
nale, des Finances et des Affaires Economiques, du Commerce et de 
l'industrie, chacun en ce qui le concerne. 

Donné à la Chambre Législative, à Port-au-Prince, le 3 Août 1961, 
An 158ème de }'Indépendance. 

Le Président: LUC F. FRANÇOIS 

Les Secrétaires: GERSON ZAMOR, FRANCK DAPHNIS 

AU NOM DE LA RF)FUBLIQUE 

Le Président de la République ordonne que la Loi ci-dessus soit 
revêtue du Sceau de la République, imprimée, publiée et exécutée. 

Donné au Palais National, à Port-au-'Prince, le 8 Août 1961, An 
158ème de !'Indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat de !'Intérieur et de la Défense Nationale: 
BOILEAU MEHU 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Econorr.àques a. i.: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: CLOVIS M . DESINOR 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information : PAUL BLANCHET 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS 

Le Secrétaire d'Etat de l' Agriculture, des Ressoqrces Naturelles 
et du Développement Rural : ANDRE THEARD 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des 'Ihnsports et Communications, a. i. : 
Dr. AURELE JOSEPH 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé PubHque et de la Population: 
Dr. AURELE JOSEPH 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice : SIMON DESVARIEUX 
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien.Etre Social: GASSNER KERSAINT 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme : VICTOR NEVERS CONSTANT 
Le Secrétaire d'Etat de !'Education Nationale : LEONCE VIAUD 
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